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Sommaire : 
 
Le salarié syndicaliste qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire doit soumettre au 
juge les éléments de fait susceptibles de caractériser une atteinte au principe d'égalité de 
traitement et il incombe à l'employeur, s'il conteste le caractère discriminatoire du traitement 
réservé aux syndicalistes, d'établir que la disparité de situation constatée est justifiée par des 
critères objectifs, étrangers à toute discrimination fondée sur l'appartenance à un syndicat. Si 
le juge n'a pas à se substituer à l'employeur, il lui appartient néanmoins de vérifier, en 
présence d'une discrimination syndicale invoquée, les conditions dans lesquelles s'est déroulée 
la carrière des intéressés, à qui la charge de la preuve de la discrimination n'incombe pas. 
 
 
 
Texte intégral : 
 
 
Cour de cassationChambre socialeCassation.28 mars 2000N° 97-45.258Bulletin 2000 V N° 
126 p. 95 

République française 
 

Au nom du peuple français 
Vu leur connexité, joint les pourvois n°s 97-45.258 et 97-45-259 ; 
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Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article L. 412-2 du Code du travail ; 
 
Attendu que, selon l'arrêt attaqué, MM. X... et Fluchère, entrés respectivement en 1964 et 
1970 à l'établissement d'Avignon de la SNCF, tous deux agents de conduite exerçant ou ayant 
exercé de nombreux mandats représentatifs et syndicaux, ont saisi la juridiction prud'homale 
d'une demande de dommages-intérêts en se prévalant d'un préjudice résultant du 
déroulement retardé de leur carrière, conséquence de la prise en considération par 
l'employeur de leurs activités syndicale et de représentation du personnel ; 
 
Attendu que pour débouter MM. X... et Fluchère de leurs demandes de dommages-intérêts 
pour préjudice de carrière, la cour d'appel énonce, par motifs adoptés, que les dispositions 
statutaires prévoient les conditions dans lesquelles la hiérarchie, seule compétente pour le 
faire, accorde les avancements qu'elle estime mérités et que, dès lors, il n'est pas établi que 
les demandeurs n'ont pas eu la carrière que justifiaient leurs qualification, assiduité et leurs 
compétences et, par motifs propres, qu'aucun des agents ne faisant la démonstration qu'il y 
aurait eu à son égard discrimination en raison de son appartenance syndicale ; que le juge n'a 
pas qualité pour se substituer à l'employeur quant à l'appréciation de la qualification, de la 
compétence, le cas échéant de la disponibilité et autres éléments qui gouvernent les décisions 
d'affectation des agents à des postes déterminés et que les pièces produites ne permettent 
pas de penser que la carrière des agents concernés ne serait pas conformes à leurs qualités 
professionnelles propres ; 
 
Attendu, cependant, qu'il appartient au salarié syndicaliste qui se prétend lésé par une mesure 
discriminatoire de soumettre au juge les éléments de fait susceptibles de caractériser une 
atteinte au principe d'égalité de traitement et qu'il incombe à l'employeur, s'il conteste le 
caractère discriminatoire du traitement réservé au syndicaliste, d'établir que la disparité de 
situation constatée est justifiée par des éléments objectifs, étrangers à toute discrimination 
fondée sur l'appartenance à un syndicat ; 
 
Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que, d'une part, si le juge n'a pas à se substituer à 
l'employeur, il lui appartient de vérifier, en présence d'une discrimination syndicale invoquée, 
les conditions dans lesquelles la carrière des intéressés s'est déroulée, et alors, d'autre part, 
que la preuve de la discrimination n'incombait pas au salarié, la cour d'appel a violé le texte 
susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 septembre 1997, entre les 
parties, par la cour d'appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Montpellier. 
 
 
Composition de la juridiction : Président : M. Gélineau-Larrivet ., Rapporteur : Mme 
Andrich., Avocat général : M. Kehrig., Avocats : la SCP Masse-Dessen, Georges et Thouvenin, 
M. Odent. 
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